
AIPS : Approche Informatique Pont-Scorff 
http://www.ai-ps.info 

Contact téléphonique : 02 97 32 50 27 
Adresse postale : Mairie de Pont-Scorff - Secrétariat des associations 

Route de Lorient 56620 PONT-SCORFF 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS 

 
NOM         :                                                                                                            
PRENOM :                                                                                                
Né le          :                                             

 
ADRESSE :      

 
CP :      VILLE :      

 
Tél. :      E-mail :       
 

(Pour tout renseignement incomplet, l'adhésion 
pourra être refusée) 

 
           
 
 

Adhésion de base  (25 €uros) 
 

 
 

le coût d’utilisation des PC est fixé à 0,50 €  par heure  
(Payable à l’avance et renouvelable par tranche de 10 heures, soit 5€) 

Le coût d’impression est fixé à 0,10 € la feuille N/B qualité laser. 
            
Vous reconnaissez avoir pris connaissance du règlement intérieur affiché dans les locaux, et en 
approuver les termes ; l’inscription peut être refusée par le conseil d’administration, sans avoir à 
en justifier le motif. 
 

Joindre un chèque  à l’ordre de l’association. 
Votre signature datée ici : 
 

AIPS : Approche Informatique Pont-Scorff 
http://www.ai-ps.info 

Contact téléphonique : 02 97 32 50 27 
Adresse postale : Mairie de Pont-Scorff - Secrétariat des associations 

Route de Lorient 56620 PONT-SCORFF 
DEMANDE D’INSCRIPTION AUX COURS 

 
Cours de Débutant-Windows      
 
Cours d’Internet  (1)      
 
Cours de Numérique (photo, vidéo)     
 
Cours bureautique      
 
Cours Internet  (2)       
 
Cours « à la demande »      
 
Cours « à la demande (2)»      
 

(Cf planning annuel de l’association) 
Tarif de 10 €uros par cours. (session de 5 fois 2 heures) 
Inscription ce jour ou au plus tard 2 semaines avant le début de la session,  
permanence le samedi matin.(salle informatique) 
 
 
Souhaits : 
Remarques :    
         
       
Vous reconnaissez avoir pris connaissance du règlement intérieur affiché dans les locaux, et en 
approuver les termes ; l’inscription peut être refusée par le conseil d’administration, sans avoir 
à en justifier le motif. 

Joindre un chèque  à l’ordre de l’association. 
Votre signature datée ici : 
 

Informatique & liberté 
La loi en simple : 

Vous disposez d'un droit 
d'accès et de rectification 

du fichier, etc… 

Informatique & liberté 
La loi en simple : 

Vous disposez d'un droit 
d'accès et de rectification 

du fichier, etc… 

 

UTILISATION DES ORDINATEURS

COTISATION POUR L’ANNEE


